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Aie Ares au 
ROY PAR LES DEPV- 
TEZ DE LA CHAMBRE 

DV TIERS EÉSTAT DE 

France. 

Enfemble les Refponces de [a Majeffé I 
accordez Jar ÿ ÎCEUX, 

RS &) E R À SA MAÏIEST E'tref. 
| humblement fuppliée pour le bien 

& foulagement de fes fubjeéts , & 
po our euiter aux frais excefhfs qu’il conuien- 
droit faire, à fin de moderation des taxes fai- 
tes pour le droit de franc fief & nouueaux 
acquets; fi les cottifez eftoient contrainéts de 
venir à Paris, fuiuant l’Arreft du Confeildu 
feiziefme iour de ce mois:Ordonner que les 
taxes feront reduittes comme elles eftoient 
en lan mil cinq cens foixante , & foixante & 
dixhuiét,ou en cout euenement , que pour la 
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ENT aux Bail êc EN er ou 
leurs Lieutenants pour informer de la val- 
leur des heritages caxez fur les procez ver 
baux defquels' fera ladite modefariontfaîte 
fielle efchait par Mefleurs les Commiflai- 
res , fans que les parufans puifflent prendre 
pour l’execurion defdires commiflions, au- 
tres Commiflaires.que lefdirs Ballifs & Se- 
nechaux ou leurs Lispenens| 

LE R O Y ordonne que ja taxesvde tout ce 
qui reSle à payer defdits francs fiefs & souueaux 
acquets , defquelles y aura plaintes, feront faictes 
par les Lieutenants, des Ballifs € Senefchaux 
chacun en leur réfforé: é> combien qe lediiF aroièt 
de francs fiefs & nouneanx acqueis; foit dr  droicé 
ancien d domanial que les Maladeries , Hü- 
fpraux,, Marguilleres:s Fabriquess Canfrairies,; 
petiss) benefices non: payans decimes ,mefmmés les 
communaux l'ayent tonfiours payé: Neantmoins 

fa Majesté ayant efgard) aux remonSlrances, des 
deputès dèfdits Effats à:defchargédes LMalade- 
vies ; Hofbitaux, Margmillerses , Fabriques > Con- 

frairies sc petits heneficess comment les. com- 
mhnaux qui font dans les fiefs > IuStices des Sei- 
grenrs particuliers de toutes les taxes qui restent 
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à jBper defdits: franc fre % C* HOWHEAUX ACqUENS, 
©" ce par gratiffcation pour cette fors [eullement, 
 fars tirer à confequence à l'adnenir: | 

LP 
Qy E |Louaignÿ fubrogé au u lieu de Ma- 

fuau qui a traicté auec fa Majefté pour lare- 
cherche dés debéts de quirances , contre les 
comptables , leurs vefues & héritiers, fera 
tenu de receuoir les quicances de ceux foubs 
le nom defquels les: parties font pañlées 
efdits comptes, où de leurs heritiers aufquels 
il payera les deux tiers de la forme , & pour 
c'eft effet baillera bonne & RCE cau- 

tion , & eftablira vn bureau en chacune ville 
capitalle des Prouinces. 

Accorde, 
TTL 

Q ve les villes & communautéz, feronc 
L ute des vexations & contraintes qui 
leur {ont faices par les debers des quintances 
des comptes de leurs Receueurs à la pour- 
fuitce du partifan ; lequel en prerend le tiers, 
puifque le debet de Receueurs defdites cô- 
munautez appartient efdites villes qui les 
ont employez &s neceflirez publiques . mef- 
mes aucunes d’icelles ont traicté auec le Roy 
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pour le payement de leurs debtes, & confe- 
quamment n’eft audit partifan des debets de 
s’en mefler. | | 

. Les villes cd communaute? ér leurs Receueurs 
demeurerost defchargées des debets de quitances 
qui leur font demandez de leurs deniers communs 

patrimoniaux, @ pour le regard des debets de 
quitance des deniers d'oëfroy, [a Majefié y pouruoi- 
ga par Les refponces qui feront faites [ur les cahiers 
generaux qui luy feront prefentez par lefdits depu- 
tez,@° cependant accorde [urceance des pourfnites 
qui je font contre les Preuoff des Marchands € 
Eftheuins de la ville de Lyon, G* autres pour rai- 
fon des debets de quitances de leurs deniers d'o- 
Éfroy,infques à ce qu'autrement en [oit ordonné: 

IIIT. 

Q ve l'attribution des trois deniers pour 
liure qui fe leuoyent anciennement fur le 
fond des tailles, & qui fe leuent maintenant 
far le peuple,dontileft grandement furchar- 
gé,& qui par facceffion de temps s’incorpo- 
reroit à lataille, fera oftée de deflus le peu- 
ple,ou a toutle moins, les pourfuites & con- 
traintes qui fe font contre les comptables,au- 
cuns defquels fonc deputez pour le feruice‘ 



di 
du Roy, feront furcifes iufques à la refponce 

du cahier general. 

L £ Roy remet aufdits cahiers generaux à pour- 
soir [ur le prefent article, & aduifer au moyen que 
l'on pourratrouuer pour defcharger le peuple def 
dits troë deniers pour liure. 

V: 

Qve fa Majefté declarant fon intention 
fur le fait de la reuocation des commiflons 
de la chambre de la reformation des Hofpi- 
taux & Malladeries:Ordonnera s’il luy plaift 
que l’execution defdites commiflions fera 
reuoquée : Attendu que la chambre de cha- 
rité Chreftienne, qui eft la mefme chofe que 
ladite chambre de la reformation , a cy de- 
uant efté reuocquée, & l’eft d'abondant par 
ledit arreft du feiziefme de ce mois. 

SA Majeffé accorde la reuocation de la commi[- 
fion de ladite chambre de la reformation, en ce qui 
concerne les Hofpitaux &* Maladeries qui ne font 
point de fondation Royalle , € pour le regard de 
ceux qui font de fondation Royalle: CApres que le 
fieur Cardinal du Perron grand aumofuier de 
France aura offé ouy,il y [era pouruen fur lefäits 
cahicrs generaux. | 

QvE 

249 



8 
VI 

Q ve les deniers qui ont efteéleuez pour 
les ponts &ouurages publics fer6cemployez 
aux charges aufquelles ils font deftinez par 
les Prouinces , fans diuertiflement a autre 
vfage , & fera fa Majelte cres- -humblement 
fuppliée,faire furceoir ladire leuée, iufques à 
ce queles deniers qui ont efté léuez, foyenc 
employez plus que fuffifans paie paracheucr 
lefdirs PRE ai 

Le Rox veut cd ordonne que les deniers 
qui fe lenent dans les Prournces, pour lesouura- 
ges publics y foyent employez, fans-qu'ils puiffent 
estre diuertis pour quelque caufe é \occafion que 

ce foit: & pour le regard de la furceance demandée 
d’aucunes defdites leuées,y fera pouiuëu fur lefaits 
cahiers generaux en Libellant la mature , Gr qualité 
defdites leuées. 

VIL 

Qve aucun Notaire du Vicomte de 
Limoges & Perigor, ne fera contraint de 

.. prendre lettres d’hereditée, & en cas de con- 
crainte, feront lefdits Notaires receus à quit- 
rer leuridits offices fans fe decelir des mi= 
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nuttes qu'ils ont pañlées,& outre qu'aux Pro- 
uinces,les Notaires qui ont financé aux cof- 
fres duRoy,pourachepter l’heredité de leurf. 
dits offices,ne feront tenus de prendre lettre 
& fuplément d’heredité: Attendu que les ta- 
xes dudit fuppléement efgalent, & le plus 
fouuentexcedent la premiere taxe de l’here- 
-dité.. div lo. | ù 

+, SA Majeflé remet au[dits cahiers generaux à 
pouruoir [ur le prefent artide, @ cependant accor- 
de furcearce pour trois moys,de toutes les pourfuts- 
&es qui fe font contre lefdits Notaires. | 

VIIL. 

QvE les Cabarettiers & Hoftelliers ne 
pourront eftre tenus de prendre lettre du 
Roy,pour auoir permiffion de tenir cabarets 

= &hoftelleries. | | 

REMIS fur lefdits cahiers generaux à pour- 
noir fur le prefent article. | 

IX. 

Qve les Receueurs des efpices & payeurs 
des gaiges des Prefidiaux eftablis depuis l'E- 
di& de luiller mil fix cens dix , feront reuoc- 



10 
quez & fupprimez, fuiuant l'intention de fà 
Majefté, portée par: ledit Arreft du feiziefme 
de ce moys. 

Æccordé. 

Q ve le droiét du vingtiefme qui fe leue 
fur chacuntonneau , ou queüe de vin, nefe 
payera qu'vne feulle fois à la vente , encores 
qu'il paîle par apres par plufeurs mains , » & 
non au lieu du creu. | tawrat 

S A Majeflé remet aufdits cabiers genes à 
pouruolr furle préfent article. 

AL 

Q: EN confequence rar Arreft, ue Re- 
ceueurs qui font aflignez à la requefte du 
Procureur General de la chambre, pour ren- 
dre compte des amendes de la Police, feront 
dechargez defdites aflignations. 

Accorde. 
XII. 

Q v E pour empefcher les vexationsque 
receuoyent les habitans des Prouinces du 
franc fallé, pour les courfes des Archers au 

dedans 



ti | | 
dedans des cinq lieuës contenües par ledié 
Arreft : Si Majefté fera tres-humblemené 
fuppliée d'y apporter reiglement , & faire 
deffences aufdits Archets d'entrer dans lef- 
dites Prouinces, à peine de punition, veu 
que mefmes aucunes defdires 
Comme celle de la Haute & Bafle-marche, 
be contiennent en plüfieurs endroicts cinq 

lieuës de largeur , & par ce moyen feroyent 
priuées entierement de l'vfage du fel. 

S À cHajesté a commis aucuns de [on Conftil 
pour aduifer an reglement nece[atre a faire fur le 
fait des gabelles , à fin d'y pournoër [ur lefaits 
cahiers Generaux. 

XIE. 

Q ve l'Edict de creation des Procureurs 
aux Eflections, démeurera fur cys,enfemble 
des Commiffaires examinateurs, ranc aufdi- 
ces Eflections qu'aux Bailliages. 

S À Majesté remet au[dits cahiers Genéraux 
a pournoir [ur Le pre[ent article. 

X I V. 

Qué larticle quatriefe de l'Arfeft 
. du 16. Decembre, pour les recherches qui fe 

B > font 
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fonc contre les particuliers qui n’ont pris du. 
{el pour la prouifion de leurs maifons , aura 
lieu pour les Greniers de Éranioés sin du: 
_grandimpoft qu'autres, & outre lareuoqua:. 
ion des Commiflions deliurées & .addref- 
fees à aucuns Confaillers des Cours. dy 
Aydes & autres. 

 Accordeé. | 

XV. 

Qv: E l’Arreft du 16. de Decebré dernier, 
contenant la furfeance de la faifie des ma- 
refts,& communes des Bailliages , pourfui- 
uie foubs le nom du Procureur General dé. 
fa Majefte, & d’autres, s’entendra auf. pour 
les procez & pour toutes les pourfuites qui 
pourroyent eftre faictes en execution de, Ja 
Commifion defdits marets. 

«_4ctore. 
X V ki | 

Ov ee fa Majefte de Pas 
 Jéfhabiräus del ‘Efleion de Neuers des fe- 
ftes des Tailles qu'ils sue: de l'année mil 
Hx cens huict. | 

JR À Boreete hd L 4 Majesté aufdits CA” 

hiers Gencraux furde profent Article 13: 
PAR 
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-PAR ledit Arreft du 16. de Decembre, 
les recherches des dechets du {el font furci- 
zes, & neantmoins il fe fai plufieurs pour- 
fuites contre des pauures vefues & heri- 
tiers pour des defchets prerendu depuis 25. 
ou 30. ans. Surquoy fa Majefté eft tref-hum- 
blement fuppliée d’accorder reuocation 
defdires recherches , au lieu de Ja furfeance. 
Suiuant la declaration du moys de luillet 
1610. tant pour ce qui eft des droicts de fa 
Majefté , que pour le prix du marchand , & 
particulierement du temps du contract de 
Noël de Here expire il y a 20. ans. 

CAccerdé. 4. 
| XVIII. 
Q ve les pourfuittes quife font en Tou- 

raine, & en Lyonnois, contre plufieurs par- 
ticuliers, pour auoir payement des amendes, 
aufquelles ils ont efté iniuftement condam- 
nez par les Officiers des greniers , foyent re- 
yocquées, auec deffences à toutes perfonnes 
de mettre aucunes contraintes à execution 
contre les condamnez aufdires amendes. 

Les Officiers des greniers , @* fermiers des 
 gabelles defdites Prousnces ,ennoyeront au confeil, 

| les 
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les condamnations & roolles defdites amendes, 
€ cependant [a Majesté Afurcés toutes pourfuites 

qui fe font pour le payement d'icelless 

UE XD ki. 
Par lefdites lettres de declaration du 

moys de luillet, mil fix cens dix , & par ledit 
Arrelt du feiziefme Decembre dernier, tou- 
ces lettres de maiftrife non executées font 
reuoquées,toutesfois on ne laifle de cotrain- 
dre it fieurs pauures artifans , à prendre lef- 
dites lettres de maiftrife, fpecialement enla 
Prouince du Perche , mefmes font aflignez 

. au confeil, en vertu d’vne commiflon furan- 
nce,& plufieurs deffauts obrenuz contre eux 
faute de comparoir, & font conftituez en de 
grands fraiz à leur ruyne & oppreffion à 
quoy fa Majefté pouruoira s’il luy plaift, en 
caflant lefdites procedures , & defchargeant. 
lefdits pauures artifans des affignations qui 
leur ont efté données. 

S A CWajeñté y a pourueu par l’Arreff du 16. 
de Decembre dernier’, qu’elle entend eftre executé 
de poinéf en point? , essoignant à [es officiers d'y 
tenir la maina peine d'en rejpondre , > d'infor- 
er contre les contrenenans, @les faire punirfe- 
lon l'exigence des cas. 

LES 
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LE s habitans de l’Eflection de Neuers, 
fupplient tref-humblement fa Majefté de les 
vouloir defcharger de la fommede cinq mil 
neuf cens quatre-vingts treize liures,ordon- 
née eftre leuée fur eux , par Arreft de la 
Cour des Aydes,du 4. Feburier, 1614.pour 
les Arrerages du port des Cemmiflions des 
tailles, depuis l’année 1 600. iufques en l’an- 
née 1607. & faire deffences aux Efleuz de 
ladiéte Eflection , d’impofer & leuer ladire 
fomme, d'autant qu’ils fonc condamnez par : 
ledit Arreft de l’impofer dans vn moys, a 
peine de la payer en leur propre & priué 
nom. 

LARREST € Commiffion de ladite Cour 
des Aydes , feront rapportez, > cependant [a Ma- 
jesté faict deffences d'impofer-ladite Jomme , dr 
d'en faire aucune leuée. 

Fai& au Confeil d'Eftat du Roy , tenu à 
Paris, le 3.iour de Feburier, 161 5. Signé, de 
Lomenie auec parafc. 

Collationné par moy Confeiller , > Secretaire du 

Roy,@ du tiers Eftat de France. 

HALRE 
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